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Le fonctionnement
Le Conseil Supérieur de la Fonction
Publique est vraisemblablement bien
connu. 

On en parle souvent à l’occasion de
l’examen des grands dossiers de la
Fonction Publique. Ce que l’on sait
moins, c’est que cet organisme fonc-
tionne également au travers de  5
formations spéciales et une section
administrative.

Le décret 82-450 du 28 mai 1982
fixe la composition, la compétence
et le fonctionnement tant de l’assem-
blée plénière que des formations spé-
ciales.

Parmi ces dernières figure la Com-
mission de recours visée à l’article
14 de ce même décret.

Celle-ci a compétence pour exami-
ner, en qualité d’organisme supérieur
de recours, les décisions rendues par

les administrations de l’Etat en
matière disciplinaires ou de licen-
ciement pour insuffisance profes-
sionnelle.

La commission œuvre seulement en
qualité d’organe de recours, et non
en tant que juge du fond, attribution
relevant des  tribunaux administra-
tifs.

La procédure
Après avoir fait l’objet d’une sanc-
tion disciplinaire, le fonctionnaire
peut, s’il estime la sanction injuste
ou excessive, porter le litige devant
le tribunal administratif du lieu de
son affectation, et ce dans le délai de
2 mois de la notification de la sanc-
tion.

Cependant, s’il remplit les condi-
tions de saisine (voir infra), il peut
également demander à ce que la
Commission de Recours examine sa
situation.

Le recours n’est possible que dans 2
cas:

l lorsque qu’une sanction de
révocation ou mise à la retraite
d’office est prononcée alors que
le conseil de discipline n’avait
pas proposé ces sanctions ou
qu’elle n’avait obtenu qu’une
majorité inférieure aux 2/3.

l lorsque la sanction consiste en
abaissement d’échelon, dépla-
cement d’office, rétrograda-
tion, exclusion temporaire pour
une durée supérieure à 8 jours,
alors que le conseil de discipline
avait proposé une sanction
moins sévère ou qu’aucune
proposition n’avait obtenu de
majorité.

Le recours doit être effectué dans le
délai d’un mois qui suit la notifica-
tion de la sanction.

Il suspend le délai de recours devant
la juridiction administrative, mais ne
suspend pas l’application de la
sanction. Dans ce cas le délai de
recours devant le tribunal adminis-
tratif part de la notification de l’avis
de la commission ou de la décision
du Ministre selon la suite donnée.

Le requérant est invité à présenter
des observations complémentaires.
Il peut également demander l’audi-
tion de toute personne susceptible
d’éclairer la commission (les frais de
déplacement des témoins cités ne

Le poin
t

sur...
… La commission

de recours
du Conseil Supérieur de la Fonction Publique

de l’État

Textes de référence :

u Décret N°82-450 du 28 Mai 1982 (modifié) relatif au conseil
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sont pas pris en charge par l’admi-
nistration), et/ou une enquête.

Le dossier soumis à la commission
de recours  est consultable.

L’agent concerné sera, si le recours
est dirigé contre une sanction disci-
plinaire, convoqué à la séance où il
peut présenter des observations
orales, et se faire assister par
défenseur.

Les effets
La commission de recours émet-
dans un délai de deux mois (mais le
dépassement de celui-ci ne constitue
pas une irrégularité de procédure)
soit un avis déclarant qu’il n’y a pas
lieu de donner suite au recours for-
mulé, soit une recommandation
tendant à lever ou à modifier la sanc-
tion.

La recommandation ne lie pas l’au-
torité qui détient le pouvoir discipli-
naire. 

Elle peut donc maintenir la sanction. 
Si elle suit la recommandation, la
nouvelle décision se substitue rétro-
activement à la sanction initiale sans
que l’administration ait à respecter
les formalités préalables à une sanc-
tion disciplinaire. 

La pratique
militante

La CGT y est représentée par 2
camarades titulaires (et 4 suppléants)
Cette commission constitue un vrai
intérêt en matière de recours discipli-
naire. A l’inverse de beaucoup
d’autres commissions constituées
paritairement le positionnement n’est
pas figé, en ce sens que le vote ne se
traduit pas en votes bloqués coté
administrations d’une part, coté pari-
té syndicale d’autre part.

La commission a à connaître chaque
année de nombreuses situations. On
a remarqué depuis de nombreuses
années la montée en puissance des

affaires disciplinaires. 

La commission est amenée à propo-
ser aux administrations, dans de
nombreux cas, de réduire voire d’an-
nuler des sanctions prononcées.

En 2005, la commission a évoqué 78
affaires.

Parmi celles-ci on a remarqué que la
Police avait fourni 24 affaires, et
prononcé 22 révocations ou mises en
retraite. 

Il est constaté que dans bon nombre
de situations les agents sont seuls,
pas assistés d’un défenseur, et quand
ils le sont, la défense n’est pas tou-
jours d’une réelle efficacité. Une
satisfaction toutefois: lorsque la
défense est assurée par un représen-
tant de la CGT (mais trop peu sou-
vent), elle est  de  qualité. Il n’en
demeure pas moins que la défense en
commission de recours constitue un
grand champ d’intervention qui
mérite d’être investi. D’où l’intérêt
qu’il y a à suivre au plan local les
affaires disciplinaires.

Sur les 78 affaires traitées,  la com-
mission  a rendu 48 avis recomman-
dations contraires aux conseils de
discipline. Elle constitue donc une
vraie voie de recours. Encore fau-
drait il que les administrations don-
nent des suites positives.

Sur une période de 12 mois (avril
2004, mars 2005) sur 33 avis à
revoir la sanction, les administra-
tions n’ont suivi la commission que
sur 10 dossiers ! Souvent l’adminis-
tration fait attendre sa réponse au-
delà d’un délai que l’on peut consi-
dérer comme raisonnable. Par
ailleurs, marque de mépris, il est très
rare que les administrations infor-
ment la commission de la suite réser-
vée à son avis et encore moins
qu’elles motivent leurs décisions.

La vraie difficulté réside bien là.

Les avis de la commission de
recours constituée pour la Fonction
Publique Hospitalière sont décision-

nels. Nous demandons qu’il en soit
de même pour la Fonction Publique
d’Etat. Encore que si cela devenait le
cas, on peut craindre qu’alors les
représentants des administrations
bloquent leurs votes contre celui des
représentants des personnels ce qui
n’est pas l’objectif recherché.

Un groupe de travail a été pour la
CGT l’occasion de porter ses reven-
dications. 

A défaut d’avis décisionnel,

u Elle demande que les administra-
tions se prononcent rapidement
sur les suites qu’elles entendent
donner aux recommandations.

u Elle demande également qu’elles
informent la commission de la
suite qu’elles ont donnée à la
recommandation.

u Enfin, et dans le cas où l’admi-
nistration ne suivrait pas la
recommandation de la commis-
sion, que sa décision soit moti-
vée. 

C’est bien le moindre que l’on puis-
se attendre, par respect pour la com-
mission et par égard aux agents
sanctionnés. 

Les représentants CGT à la commis-
sion sont à la disposition des mili-
tants qui auraient à connaître d’af-
faires disciplinaires.

Que ce soit pour les aider à la consti-
tution de la requête devant la com-
mission.

Que ce soit pour examiner au préa-
lable l’affaire, avant le passage en
commission. 

Que ce soit, le cas échéant, pour
aider à la préparation du recours
devant le tribunal administratif.

Les coordonnées des camarades élus
seront communiqués sur demande
par l’UGFF.
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Un tableau d’avancement
ne doit prendre en

compte que la valeur
professionnelle

Faits :
Une fonctionnaire écartée du
tableau d’avancement au grade
d’attaché principal arrêté par le
recteur obtient l’annulation dudit
tableau : il ressort en effet du dos-
sier que l’éviction de cette fonc-
tionnaire se fondait sur des consi-
dérations étrangères à sa valeur
professionnelle (en l’occurrence
son refus de rendre son logement
de fonction).

Le T.A. d’Amiens (17 mai 2005 –
Boutout) « considérant que pour
l’établissement dudit tableau, il doit
être procédé à un examen approfondi
de la valeur professionnelle de
l’agent, compte tenu principalement
des notes obtenues par l’intéressé et
des propositions motivées formulées
par les chefs de service ; qu’il résul-
te donc de ces dispositions que le
juge de l’excès de pouvoir doit véri-
fier que les titres et mérites de tous
les intéressés ont fait l’objet d’un
examen individuel et ont été effecti-
vement comparés lors de la procédu-
re d’établissement du tableau
d’avancement.
Considérant qu’il ressort du procès-
verbal de la réunion de la commis-
sion paritaire académique que celle-
ci a pris en compte le comportement
que Mme Anne Boitout aurait adopté
à l’égard du logement de fonction
qu’elle occupe depuis le 1” mai 1999
en refusant de le remettre à la dispo-
sition de son administration ; qu’en
tout état de cause, la prise en compte
de cette considération, est étrangère
à la valeur professionnelle de l’inté-
ressée ; que, dès lors, et sans qu’il
soit besoin d’examiner les autres
moyens de sa requête, Mme Anne
Boitout est fondée à soutenir que la
commission administrative paritaire
académique a entaché sa proposition
d’erreur de droit en la subordonnant
à une condition non prévue par l’ar-
ticle 15 du décret du 14 février 1959
relatif aux conditions générales de
notation et d’avancement des fonc-
tionnaires, en vigueur à la date

d’édiction de la décision attaquée. »

Elément important de cette affaire :
Un comportement de refus de remise
à disposition par un agent de son
logement de fonction à l’administra-
tion est un élément étranger à la
valeur professionnelle, qui ne peut
donc être pris en compte pour refu-
ser d’inscrire ledit agent au tableau
d’avancement de grade.

Un agent contractuel
licencié pour inaptitude

professionnelle
a droit à l’indemnité de

licenciement
Faits : 
Agent de service, recruté pour une
durée indéterminée, connaissant
des difficultés liées à son état de
santé. Octroi d’un congé de mala-
die pendant près de deux ans, puis
absence injustifiée pendant plus de
deux ans. Agent déclaré par la
médecine du travail définitivement
inapte à son poste de travail, et à
tout poste au sein de son établisse-
ment. Licenciement pour inaptitu-
de physique définitive. Droit à
indemnité de licenciement et aux
intérêts de la somme due.

Le TA de Limoges (7 juillet 2005 –
Chastanet C/CFA, Formation Profes-
sionnelle Agricole) a statué en faveur
de l’agent en s’appuyant sur les art
13,16, 17 et 51 du décret n° 86-83 du
17 janvier 1986, qui disent qu’un
agent non titulaire employé pour une
durée indéterminée peut être licencié
si, pour raison de santé, il est déclaré
définitivement inapte à reprendre ses
fonctions à l’issue d’un congé de
maladie ou d’accident du travail et
que si son licenciement intervient
effectivement pour inaptitude profes-
sionnelle et non pas à titre de sanc-
tion disciplinaire, une indemnité de
licenciement lui est due.

Dans ce cas, même s’il relève que la
requérante s’était volontairement
placée en situation d’absence, le juge
n’en considère pas moins que dès
lors qu’elle a été «licenciée», elle
devait toucher l’indemnité de licen-
ciement.
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